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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Entreprises : Loiret
Question écrite n° 7085

Texte de la question

M Xavier Deniau attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation de l'entreprise
Mengin a Amilly (Loiret). En 1986, l'entreprise Mengin est reprise par cession par le groupe Sifil. Il semble alors
que des manipulations financieres auraient ete operees par Sifil au detriment de Mengin pour un montant total
de 15,6 millions de francs francais. Les problemes touchant actuellement la societe Mengin seraient dus a ces
manipulations de fonds qui provoquent un manque de disponibilite de tresorerie. Rien ne justifie la mise en
redressement et encore moins la liquidation de la societe. La societe a progresse de 40 p 100 en un an : 28 600
millions de francs en 1988 contre 20 594 millions de francs en 1987 a la meme date. Il y a du travail pour tous et
l'entreprise est viable et performante dans son domaine, representant meme un atout important pour la vie
economique de la region de Montargis. Il lui demande donc de bien vouloir accelerer la procedure de jugement
devant le tribunal competent afin que les six cents familles concernees conservent leur emploi.

Texte de la réponse

Reponse. - Il n'appartient pas au garde des sceaux de porter une appreciation sur les decisions de justice.
Celle-ci ne peuvent etre remises en cause que par l'exercice des voies de recours prevues par la loi. Les
procedures de redressement et de liquidation judiciaires font l'objet d'un controle du Parquet qui veille toujours a
ce que les procedures collectives ne subissent pas un retard injustifie qui porterait prejudice tant a l'entreprise
qu'a ses creanciers. En ce qui concerne plus particulierement le deroulement de la procedure a laquelle est
soumise la societe Mengin, l'honorable parlementaire peut s'adresser directement a la chancellerie s'il souhaite
obtenir des precisions complementaires.
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